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L’assurance maladie

Cet endroit peut s’appeler : 
• la CPAM (ancienne sécurité sociale)
• la MSA si mes parents travaillent dans les champs
   ou dans les vignes

D’autres endroits existent : cela dépend du métier de vos parents.

Les professionnels s’occupent de vos papiers de santé
et de vos remboursements. 

C’est un endroit avec des bureaux.

Vous pouvez faire vos papiers :
• en allant dans les bureaux
• sur l’ordinateur par internet.
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L’assurance maladie

Vous pouvez créer votre compte personnel Ameli pour :
• regarder vos remboursements
• envoyer des messages par ordinateur à la CPAM
• imprimer vos documents de santé comme l’attestation
  de droits.

Si vous créez votre compte, tout se fera par ordinateur.
L’attestation de droit, c’est un papier avec vos informations 
personnelles.

Si vous êtes à la CPAM, le site internet s’appelle Ameli.fr 
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L’assurance maladie

Vous demandez une autre carte au bureau de la CPAM. 
C’est une carte personnelle. 
C’est gratuit et pour tout le monde.
Vous la donnez à la personne qui vous soigne.
Dedans, on trouve les mêmes renseignements personnels que sur 
votre carte vitale. 

L’Europe est un ensemble de pays,
souvent à côté de la France.

Quand vous voyagez en Europe, vous ne 
pouvez pas utiliser votre carte vitale.

Vous devez en avoir une autre pour le voyage.
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C’est une carte informatisée. 
C’est gratuit.
Ce n’est pas une carte de paiement.

  

A vos 16 ans, vous pouvez avoir cette carte.

Dedans, on trouve des renseignements personnels :
• votre nom et votre prénom
• votre date de naissance
• votre numéro personnel de sécurité sociale
• le nom de votre médecin traitant
• l’endroit où l’on s’occupe de vos remboursements : CPAM, 
   MSA ou CMUC
• selon votre santé, vous pouvez être remboursé complètement 
  (100%) ou pas complètement
• votre photo si votre carte est nouvelle
• vos enfants peuvent être sur votre carte.

La carte vitale
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Vous la donnez à la personne qui vous soigne.
Si vous oubliez votre carte vitale ou s’il n’a pas de boitier, le 
professionnel de santé vous donne une feuille de soins.

Vous remplissez la feuille de soins.
Après vous envoyez la feuille de soins à la CPAM pour être 
remboursé.

Si vous perdez votre carte vitale ou si elle est abîmée,
vous le signalez à la CPAM pour la refaire : 
• par téléphone
• par courrier
• par internet
• au bureau de la CPAM

C’est gratuit.
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La carte vitale

Vous devez faire une mise à jour de votre carte : 
• tous les ans 
• si vos renseignements personnels changent
  (si vous déménagez par exemple)

Mettre à jour sa carte vitale

Pour mettre à jour votre carte vitale,
vous demandez au pharmacien. 

Il utilise une machine.

Vous pouvez aussi le faire seul
avec une machine. 

Vous trouvez cette machine à la clinique,
à l’hôpital, au laboratoire et à la CPAM.

A chaque rendez-vous médical, le bureau 
donne l’information à la CPAM avec la 
machine.
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La mutuelle

La mutuelle est un bureau pour payer moins cher les soins. 
Elle complète les remboursements de la CPAM.

Vous choisissez votre mutuelle avec votre famille
ou votre tuteur ou curateur.

Vous faites votre inscription.
Vous payez chaque mois.
La mutuelle vous envoie une carte.
Vous avez une nouvelle carte chaque année.
Vous présentez cette carte aux professionnels de santé
avec la carte vitale.

D’autres personnes peuvent être sur votre carte : 
• vos enfants
• la personne avec qui vous vivez en couple

Dedans, on trouve des renseignements personnels :
• votre nom et votre prénom, 
• votre date de naissance,
• votre numéro personnel de sécurité sociale,
•  votre numéro de mutuelle.
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Le choix du

médecin traitant

Le dossier médical est personnel. 
Il contient tous les documents de votre santé :
• l’histoire de votre santé depuis votre naissance 
• les résultats des prises de sang
• les courriers des autres médecins
• les radios
• les compte-rendus d’hospitalisation

Vous allez le voir pour :
• surveiller votre santé
• vous conseiller pour que vous ne soyez pas malade
• vérifier vos vaccins 
• vous donner une ordonnance pour vos soins
   ou vos médicaments
• vous aider à remplir des dossiers
• vous faire une lettre pour aller voir un
   autre médecin spécialiste

Vous voyez le même médecin car il vous connait bien. 
Vous lui faîtes confiance.
Il a toutes les informations de votre dossier médical. 

Le médecin peut déclarer certaines de vos maladies à la CPAM.
On appelle ces maladies les Affections Longue Durée : ALD.
Pour ces maladies, vous serez complètement remboursé : 100%.
Par exemple, le diabète.
Vous serez remboursé par la CPAM sans utiliser votre mutuelle.

Si le médecin est d’accord, vous pouvez lui demander d’envoyer la 
facture à votre tuteur ou curateur. 
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Le remboursement

Exemple de remboursement pour un rendez-vous chez votre 
médecin traitant :

• vous payez 25€

La CPAM vous rembourse une partie : 16,50€ et garde 1€
C’est la participation forfaitaire. La CPAM vous en prend 50€ au 
maximum par an.

• il reste le montant du ticket modérateur : 7,50€

C’est la part non remboursée par la CPAM.
Votre mutuelle vous la remboursera.
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Le Tiers-Payant

Cela évite d’avancer des frais.

Vous pouvez avoir droit au tiers payant :

• avec une ordonnance

• si le médicament est remboursé par la CPAM

• si vous avez le droit à la CMUC

• pour les soins liés à votre maladie longue durée (ALD)

• si votre mutuelle est d’accord

• dans certaines situations de santé : hospitalisation, maternité,

  accident de travail et prévention

• pour avoir une contraception de 15 à 18 ans.
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Le Tiers-Payant

Exemple de remboursement pour une boîte de médicaments :

• Elle coûte 9€

• La CPAM vous rembourse une partie : 5,50€ et garde 0,50€

  de franchise médicale

• Il reste le montant du ticket modérateur : 3€

  C’est la part non remboursée par la CPAM.

  Cela s’appelle le reste à charge.

  Votre mutuelle vous la remboursera.

Parfois certains médicaments ne sont pas remboursés.
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Choisir votre

médecin traitant

Lors d’un rendez-vous vous remplissez ce document avec le 
médecin :
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Choisir votre

médecin traitant

Vous pouvez le remplir :

• à vos 16 ans

• si vous souhaitez changer de médecin traitant

• si vous déménagez

• si votre médecin part en retraite.

Si le médecin est d’accord, vous signez tous les deux.

Vous envoyez ce document à la CPAM.

Si vous ne remplissez pas ce document, vos soins seront moins 

bien remboursés.

Vous pouvez aller voir un autre médecin dans certains cas :

• si votre médecin est absent, vous pouvez voir son remplaçant

• s’il n’est pas disponible rapidement

• si vous avez une urgence médicale

• si vous êtes en vacances.

Dans toutes ces situations, vous êtes remboursé de la même façon.
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Prise de

rendez-vous

Vous pouvez trouver le numéro du docteur dans l’annuaire ou 
sur l’ordonnance ou sur l’ordinateur ou sur le site ameli.fr dans 
l’annuaire santé.

Vous pouvez trouver le numéro du docteur dans l’annuaire ou 
sur l’ordonnance ou sur l’ordinateur ou sur le site ameli.fr dans 
l’annuaire santé.
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Prise de

rendez-vous

Vous cliquez sur “Je cherche un professionnel de santé”

Vous écrivez son nom et sa ville.
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Prise de

rendez-vous

Après, vous faites le numéro avec votre téléphone et vous demandez 
un rendez-vous à la secrétaire.

Vous pouvez aussi aller directement au cabinet médical pour 
prendre rendez-vous.

Vous notez le rendez-vous pour ne pas oublier.

Vous pouvez demander de l’aide si vous ne savez pas le faire seul.

Pour un rendez-vous chez un spécialiste, vous devez donner la 
lettre de votre médecin traitant.

Vous pouvez prendre rendez-vous sans lettre auprès de certains 
spécialistes comme :

• l’ophtalmologue

• le dentiste

• le gynécologue

• le stomatologue (pour le visage, la bouche, les dents et

  glandes salivaires)

• le psychiatre
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Transport médical

Votre état de santé peut nécessiter un transport adapté.

Vous pouvez avoir besoin d’utiliser :
• un VSL : Véhicule Sanitaire Léger. C’est un taxi spécialisé
  pour le transport assis des malades.
• une ambulance : pour le transport allongé des malades.

C’est mon médecin qui décide de faire une prescription médicale 
de transport.
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Transport médical

Si vous avez :

• des soins qui coûtent chers

• des soins qui ne sont pas ou pas assez remboursés par la

  sécurité sociale

• des difficultés pour trouver un médecin traitant

• besoin d’un accompagnement pour votre dossier (ex CMUc)

Vous pouvez demander de l’aide à la CPAM.

La CPAM peut aussi vous aider financièrement.

Un nouveau service existe : il s’appelle PFIDASS.
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P R É V E N T I O N
La prévention est une action pour empêcher d’être malade.
Quand vous êtes malade, la prévention peut empêcher que 
ce soit plus grave.
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Les vaccins

Le vaccin est une piqûre.
Cela évite d’avoir une maladie et de la donner aux autres.

Certains vaccins sont obligatoires :
• pour aller à l’école,
• pour aller au travail,
• quand vous vivez en groupe.

Par exemple : le vaccin qui s’appelle DTP évite d’avoir trois 
maladies rares :
• diphtérie,
• tétanos,
• poliomyélite.

Votre médecin connaît les dates pour faire les vaccins et les refaire.
Il le note sur son ordinateur.

Il écrit dans votre carnet de santé :
• la date du vaccin,
• l’étiquette de la piqûre,
• la date de la prochaine piqûre.

Certains vaccins ne sont pas obligatoires.
Le médecin peut vous encourager à les faire en fonction de votre 
santé. Par exemple : la grippe.
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Les vaccins

Vous pouvez recevoir un bon de la CPAM pour ne pas payer le 
vaccin de la grippe :
• quand vous avez une maladie connue par la CPAM,
• si vous êtes retraité

En cas de voyage dans certains pays étrangers, d’autres vaccins 
sont obligatoires.
Par exemple : le vaccin contre la fièvre jaune pour aller en Afrique 
ou en Amérique du Sud.
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Le dépistage

Le dépistage c’est regarder pour vérifier que vous n’avez pas de 
maladie.

Les maladies recherchées le plus souvent :

• Le cancer : c’est une maladie grave.
   Cette maladie attaque une ou plusieurs parties du corps.
 
• Le diabète : c’est quand vous avez trop de sucre dans
   le sang.

• Les maladies cardio-vasculaires : ces maladies touchent
   le coeur et la circulation du sang.

• L’obésité : c’est quand vous avez trop de poids.

• Les maladies sexuellement transmissibles : ces maladies
   s’attrapent pendant un rapport sexuel sans préservatif.

Plus tôt le médecin sait si vous avez une maladie, mieux il va vous 
soigner.
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Le dépistage

Le dépistage est proposé en fonction :

• de l’âge

• du sexe

• de votre état de santé

• de l’état de santé de votre famille

Toute la vie, il faut s’habituer à surveiller sa santé avec le dépistage.

Dès l’adolescence :

• Une visite tous les ans chez votre médecin est conseillée

   pour contrôler votre santé.

• Une visite tous les ans chez le dentiste est conseillée pour

   contrôler vos dents.

• La CPAM envoie un courrier pour un examen gratuit chez

   votre dentiste à tous les enfants et adolescents de 6, 9, 12,

   15, 18, 21 et 24 ans.
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Le dépistage
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Le dépistage

Les femmes enceintes reçoivent aussi ce courrier :
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Le dépistage

 • Un contrôle des dents peut être proposé au sein de votre
   établissement de vie ou de travail.

 • Une visite tous les ans chez le dermatologue pour surveiller
    vos grains de beauté.
    Le dermatologue s’occupe des maladies de la peau.
    Par exemple le mélanome est un cancer de la peau.

De 25 à 65 ans chez la femme :

 • Une visite tous les ans chez le gynécologue est conseillée.

Le gynécologue s’occupe de l’appareil sexuel de la femme.
Tous les trois ans il fait un frottis.
Le gynécologue prend une toute petite partie à l’intérieur
du corps de la femme et fait une analyse au laboratoire.
La sage-femme peut aussi faire le frottis.

Cette analyse permet de repérer le cancer du col de l’utérus.
L’utérus est une partie de l’appareil sexuel de la femme.
 
Le gynécologue peut demander d’autres examens (exemple :
une prise de sang et une mammographie).
La mammographie est une radio des seins pour voir s’il y a
un problème.
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Le dépistage

À partir de 50 ans pour les femmes :

 • Tous les deux ans, la CPAM vous envoie une invitation
    pour passer une mammographie.

Cet examen permet de dépister le cancer du sein.
Ce cancer est plus fréquent après la ménopause.

La ménopause est le moment où la femme ne peut plus avoir 
d’enfants et n’a plus ses règles.
La ménopause arrive vers 50 ans.
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Le dépistage

À la ménopause, vos os deviennent plus fragiles.
Votre médecin peut vous proposer un examen.
Cet examen s’appelle l’ostéodensitométrie.

À partir de 40 ans pour les hommes et 
les femmes :

 • Une visite tous les ans chez l’ophtalmologue pour
         surveiller les yeux.

 • Une visite chez l’ORL est conseillée si vous entendez
         moins bien.
   L’ORL est un médecin oto-rhino-laryngologiste.
          Il s’occupe des problèmes des oreilles, du nez et de la gorge.

À partir de 50 ans pour les hommes et 
les femmes :

 • Tous les deux ans, un test permet de surveiller la présence
    de sang dans les selles.
    La CPAM vous envoie un courrier à montrer au médecin.

31



Le dépistage

C’est le médecin qui donne la pochette pour le dépistage ou
parfois vous le recevez directement chez vous.

La pochette contient le flacon pour faire le test.

Cet examen permet de dépister le cancer colorectal.
C’est un cancer sur la dernière partie de l’intestin jusqu’à 
l’anus.
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Le dépistage

À partir de 50 ans pour les hommes :

 • Un toucher rectal par le médecin généraliste ou l’urologue
   est conseillé chaque année.

L’urologue est un médecin spécialisé.
Il s’occupe par exemple de l’appareil sexuel de l’homme et 
des reins.

Le toucher rectal est un examen au niveau de l’anus.
Cet examen peut dépister le cancer de la prostate.
La prostate est une partie de l’appareil sexuel de l’homme.
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Examen de prévention

de santé

La CPAM peut vous proposer un examen de prévention en santé.
Vous pouvez aussi faire la demande.
Avant, il s’appelait bilan de santé.

Pour préparer cet examen, vous remplissez un questionnaire 
médical.

Ce bilan se fait sur une demi-journée le matin dans un centre 
de santé.

Il faut être à jeun.

Être à jeun signifie qu’il ne faut pas prendre de petit déjeuner 
avant de passer le bilan de santé.

Après la prise de sang, on vous offre le petit déjeuner.

Vous et votre médecin traitant recevrez un courrier avec les 
résultats des examens.

Si besoin, vous ferez d’autres examens avec votre médecin 
traitant.

34



L’hygiène de vie

Pour être en bonne santé, vous devez :
• faire attention à ce que vous mangez,
• bouger.

35
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L’hygiène des mains

Des maladies se développent à cause des microbes.
Vos mains peuvent transporter des microbes.

Le lavage de vos mains est un moyen pour éviter d’être malade 
ou de donner des maladies aux autres.

Vous pouvez utiliser un savon liquide et de l’eau :

Vous pouvez désinfecter vos mains avec un gel.
Ce gel s’appelle une solution hydro-alcoolique :
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L’hygiène des mains

Il est important de se laver les mains :

• avant de manger

• après être allé aux toilettes

• si vous toussez

• si vous éternuez

• si vous venez de vous moucher

• si vous êtes malade

• si vous entrez ou sortez d’une chambre d’hôpital

• si vous avez touché un caddie de supermarché, des barres

  pour se tenir dans les transports...

• si vous avez caressé un animal (un chien, un chat...)

• avant d’aller voir un bébé ou une personne âgée
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Avoir moins

peur des soins

Il faut prendre l’habitude de faire des soins de prévention.

Cela vous permet de faire connaissance avec les médecins et 
d’être à l’aise.

Cela vous permet de voir le matériel des personnes qui vont 
vous soigner.

Vous aurez moins peur des examens lorsque vous serez malade.
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Les maladies

les plus connues

Les maladies virales

Ce sont des maladies qui s’attrapent avec un virus.
Par exemple : le rhume, la grippe, la gastro-entérite.

Le virus est un microbe minuscule et invisible.

Notre corps guérit tout seul face aux virus.
Il n’a pas besoin d’antibiotique.

Les maladies bactériennes

Ce sont des maladies qui s’attrapent avec une bactérie.

Par exemple : l’angine bactérienne, l’infection urinaire,
la tuberculose.

Une bactérie est un microbe minuscule et invisible.

La maladie bactérienne se soigne avec des antibiotiques.

Les antibiotiques sont des médicaments qui tuent les bactéries.

Si vous prenez souvent des antibiotiques, le médecin a plus de 
mal à trouver l’antibiotique qui va vous guérir.
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Les maladies

les plus connues

Les maladies mentales

Ce sont des maladies qui ne se voient pas.
Par exemple : les maladies du moral et du comportement.

Les maladies cognitives

Ce sont des maladies qui gênent la mémoire, le langage et la 
pensée. Elles gênent la vie de tous les jours, mais ne se voient 
pas.

Par exemple : la maladie d’Alzheimer, la sclérose en plaques et 
la maladie de Parkinson.

Les maladies neurologiques

Les maladies neurologiques touchent le cerveau.
Par exemple : l’épilepsie et l’accident vasculaire cérébral.

Les maladies parasitaires

Par exemple : la gale.
Des petites bêtes peuvent donner ces maladies.
Par exemple : les puces, les tiques, les poux.
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Les maladies

les plus connues

Le cancer

C’est une maladie grave.
Cette maladie attaque une ou plusieurs parties du corps.
La maladie grandit de plus en plus avec le temps et empêche 
les organes de fonctionner.

Le diabète

Le diabète c’est quand vous avez trop de sucre dans le sang.

Le cholestérol

Le cholestérol est un problème de graisse dans le sang,
qui bouche les artères.

Les maladies cardio-vasculaires

Ces maladies touchent le cœur et la circulation du sang.
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Les maladies

les plus connues

L’obésité

L’obésité, c’est quand vous avez trop de poids.

Les articulations et les os ne sont pas faits pour supporter trop 
de poids, ce qui créé des douleurs dans les articulations et le 
dos.

L’obésité peut créer du diabète ou des soucis de cœur.

Les maladies de la thyroïde

La thyroïde est à l’intérieur du corps, situé à la base du cou.
C’est la chaudière du corps, elle peut fonctionner trop vite ou 
trop lentement.

Les maladies sexuellement transmissibles (MST)

Ces maladies s’attrapent pendant un rapport sexuel sans 
préservatif.

Par exemple : le SIDA.
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Les maladies

les plus connues

Les allergies

Les allergies sont des réactions spéciales, exagérées, du corps 
de certaines personnes.

Plusieurs causes sont possibles.
Par exemple :

• les médicaments
• l’air pollué
• le pollen des arbres et des fleurs
• les acariens (ce sont des bêtes minuscules cachées
  dans les matelas, les oreillers, les peluches, les tapis,
  les moquettes...)
• les poils des animaux
• les aliments

Le stress

Le stress est une réaction du corps à une peur.

L’hypocondrie

Peur difficilement contrôlable des problèmes pour son corps et 
sa santé.
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Les maladies

les plus connues

Les troubles musculo-squelettiques

Ces maladies gênent nos mouvements.

Par exemple :

Les maladies de la vue

C’est lorsque vous voyez flou de près ou de loin, que les yeux 
font mail ou qu’une tache noire apparait.

Exemples de maladies de la vue :

• l’arthrose est l’usure des articulations.
• les lombalgies sont des douleurs du dos.

• le glaucome est une tension importante dans l’œil,
• la cataracte fait un voile sur l’œil et on ne voit plus,
• la DMLA (Dégénérescence Maculaire Liée à l’Âge) fait 
une tache au centre de la vue chez la personne âgée,
• la myopie gêne la vue de loin.
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Les maladies

les plus connues

Les maladies aiguës

Certaines maladies se soignent en une fois.
Ce sont les maladies aiguës.

Par exemple : la grippe, la bronchite et le rhume.

Les maladies chroniques

Certaines maladies sont chroniques.
Le malade vit avec tous les jours.

Par exemple : le diabète et le cholestérol.

Les maladies nosocomiales

Certaines maladies peuvent s’attraper lors d’une hospitalisation.
Ce sont les maladies nosocomiales.
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Les professionnels

de santé

Le médecin

Quand vous êtes malade, le médecin vous soigne 
à son cabinet ou à votre domicile.

Il fait une ordonnance pour des médicaments ou 
pour faire des examens.

Il peut faire un courrier pour aller voir un 
spécialiste.

Vous pouvez aller au cabinet du spécialiste ou le 
voir à l’hôpital ou à la clinique.

Le gynécologue

Le gynécologue s’occupe de l’appreil sexuel de la 
femme.

L’ophtalmologue

L’ophtalmologue s’occupe des maladies des yeux 
et corrige les défauts de la vision.

Les médecins spécialistes
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Les professionnels

de santé

Le rhumatologue

Le rhumatologue soigne les douleurs de l’appareil 
locomoteur.

Dans l’appareil locomoteur, on trouve les os, les 
muscles, les articulations, les tendons.

L’orthopédiste

L’orthopédiste s’occupe aussi de l’appareil 
locomoteur et peut vous opérer.

C’est un chirurgien.

Le chirurgien

Le chirurgien est un médecin qui opère.

L’anesthésiste

L’anesthésiste endort avant l’opération pour vous 
éviter d’avoir mal.
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Les professionnels

de santé

Le psychiatre

Le psychiatre demande si le moral est bon.
Il soigne par la parole et les médicaments.

L’oncologue

L’oncologue soigne le cancer.

Le phlébologue et l’angiologue

Le phlébologue et l’angiologue s’occupent de la 
circulation du sang dans les jambes.

Le cardiologue

Le cardiologue soigne les maladies du coeur.

L’allergologue

L’allergologue s’occupe de soigner les allergies.
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Les professionnels

de santé

Le pneumologue

Le pneumologue s’occupe des maladies des 
poumons.

Le dermatologue

Le dermatologue s’occupe des maladies de la peau.

Le gastro-entérologue

Le gastro-entérologue soigne les maladies liées à 
la digestion.

La digestion concerne le passage des aliments 
dans les différentes parties de notre corps.

L’endocrinologue

L’endocrinologue soigne le diabète et la maladie 
de la thyroïde.
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L’oto-rhino-laryngologiste (ORL)

L’oto-rhino-laryngologiste s’occupe des problèmes 
des oreilles, du nez et de la gorge.

La radiologue

Le radiologue est le médecin qui s’occupe des 
examens complémentaires : radiographie, scanner, 
échographie...

Le neurologue

Le neurologue s’occupe du cerveau et des nerfs.

Le nutritionniste

Le nutritionniste s’occupe de l’alimentation.

Il soigne des maladies comme l’obésité, le diabète 
et les troubles alimentaires.
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Le gériatre

Le gériatre s’occupe des maladies de la vieillesse.

Le pédiatre

Le pédiatre soigne les maladies des enfants.

L’urologue

L’urologue s’occupe de l’appareil sexuel de l’homme.

Il soigne aussi la vessie et les reins de l’homme et 
de la femme.

Le médecin biologiste

Le médecin biologiste travaille au laboratoire.

Il regarde ce qu’il y a dans le sang, les urines et 
les selles.

Il aide votre médecin à découvrir les maladies.
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Le dentiste

Le dentiste soigne les dents.

Il peut travailler à l’hôpital ou recevoir dans son 
cabinet.

Les autres professionnels de santé
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Le pharmacien

Le pharmacien travaille à l’hôpital ou à la pharmacie.

Il vend des médicaments et du matériel médical 
écrits sur votre ordonnance.

Il peut préparer votre pilulier avec votre ordonnance.

Certains pharmaciens ont des robots pour mettre  
vos médicaments dans des sachets.

Sans ordonnance, il peut vous conseiller pour l’achat 
de matériel médical et de médicaments.

Le masseur-kinésithérapeute

Le masseur-kinésithérapeute soigne par des 
mouvements et des massages.

Il travaille :
• à son cabinet,
• à votre domicile,
• à l’hôpital ou à la clinique,
• en établissement d’accueil
  (comme dans certains IME),
• en établissement de soins.
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Le pédicure

Le pédicure travaille à son cabinet ou à votre domicile.
Il soigne les pieds et les ongles.

Le podologue

Le podologue travaille à son cabinet.
Il fabrique des semelles.

• à son cabinet,
• à votre domicile,
• à l’hôpital ou à la clinique,
• en établissement de soins.

L’infirmier

L’infirmier travaille :

• donne des médicaments
• prépare le pilulier
• fait des piqûres
• fait des pansements
• s’occupe de la douleur
• surveille votre santé en prenant votre tension
  ou votre température par exemple.

L’infirmier :
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• à son cabinet,
• à votre domicile,
• à l’hôpital ou à la clinique,
• en établissement de soins.

L’orthophoniste

L’orthophoniste travaille :

Il s’occupe du langage oral et écrit.

Il peut aider à trouver d’autres moyens pour 
s’exprimer si vous ne pouvez pas parler.

Il peut aider si vous avez des difficultés pour 
avaler les aliments ou la boisson.

L’opticien

L’opticien travaille dans son magasin ou à domicile.
Il s’occupe des lunettes et des lentilles.

Le diététicien

Le diététicien travaille à l’hôpital ou dans son cabinet.
Il conseille un régime alimentaire adapté à la 
personne.

57



Les professionnels

de santé

Le laborantin

Le laborantin travaille au laboratoire.
Il fait des prises de sang.
Il aide le médecin biologiste à étudier vos résultats.

Le psychologue

Le psychologue travaille :
• à son cabinet,
• à l’hôpital ou à la clinique,
• en établissement d’accueil,
• en établissement de soins.

Il vous écoute et vous soutient.
Il recueille toutes les informations pour vous aider 
dans votre parcours.
Il vous aide à repérer vos difficultés.
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Un grand merci à tous car c’est un énorme travail collectif.
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